Accueillir sans juger
1Et Jésus gagna le mont des Oliviers. 
2Dès le point du jour, il revint au temple et, comme tout le peuple venait à lui, il s’assit et se mit à enseigner. 
3Les scribes et les Pharisiens amenèrent alors une femme qu’on avait surprise en adultère et ils la placèrent au milieu du groupe. 
4« Maître, lui dirent-ils, cette femme a été prise en flagrant délit d’adultère. 
5Dans la Loi, Moïse nous a prescrit de lapider ces femmes-là. Et toi, qu’en dis-tu ? » 
6Ils parlaient ainsi dans l’intention de lui tendre un piège, pour avoir de quoi l’accuser. Mais Jésus, se baissant, se mit à tracer du doigt des traits sur le sol. 
7Comme ils continuaient à lui poser des questions, Jésus se redressa et leur dit : « Que celui d’entre vous qui n’a jamais péché lui jette la première pierre. » 
8Et s’inclinant à nouveau, il se remit à tracer des traits sur le sol. 
9Après avoir entendu ces paroles, ils se retirèrent l’un après l’autre, à commencer par les plus âgés, et Jésus resta seul. Comme la femme était toujours là, au milieu du cercle, 
10Jésus se redressa et lui dit : « Femme, où sont-ils donc ? Personne ne t’a condamnée ? » 
11Elle répondit : « Personne, Seigneur », et Jésus lui dit : « Moi non plus, je ne te condamne pas : va, et désormais ne pèche plus. »

Chers frères et sœurs en Christ,
Et voici une femme en plein jugement, que ce soit de la communauté religieuse par rapport à la loi de Moïse, que ce soit de la société, au milieu de laquelle elle est amenée.
Remarquons le lieu particulier dans lequel l’évènement se passe : « au temple » (v.2). C’est d’ailleurs dans ce contexte aussi que nous sommes actuellement, en tant que frères et sœurs en Christ. Au temple, au milieu duquel souvent nous sommes confrontés à de telle situation d’une manière ou d’une autre. 
Ce passage relate une histoire qui nous est certainement familière. La nôtre. Car, si nous n’avons jamais jugé personne pour ce qu’il ou elle a fait, nous avons peut-être déjà été dans la position de cette femme adultère prise en flagrant délit pour un acte bien précis. 
A un moment ou à un autre de notre vie, nous avons déjà été soit à la place des Scribes et Pharisiens, soit à la place de cette femme prise en flagrant délit.

Tout d’abord, que tirons-nous de ce passage pour celui qui juge ? 
Lorsqu’on dit jugement ici, nous parlons de jugement moral, jugement de valeur, et non pas jugement au tribunal.
La place de celui qui juge : une place, qui souvent n’est pas vraiment acceptée ou que nous ne pouvons pas admettre, celle de « celui ou celle qui juge ». Souvent, il nous est difficile d’admettre nos manquements, comme les scribes et pharisiens ici, préoccupé à montrer du doigt, et n’ayant pas vu leurs propres attitudes de cœur, leurs propres méfaits. Ce qui nous rappelle l’enseignement de Jésus, lorsqu’il parlait aux Pharisiens toujours, en les appelant « hypocrytes » « Homme au jugement perverti, ôte d’abord la poutre de ton œil, et alors tu verras clair pour ôter la paille de l’œil de ton frère » (Mat 7, 5). Un enseignement dans lequel Jésus dit ne vous posez pas en juge, afin de n’être pas jugés » (v.1).
Car c’est ce qui s’est passé par la suite. S’étant mis en position de juge, les scribes et pharisiens ont été jugés par les quelques mots de Jésus lorsque ce dernier dit : « Que celui d’entre vous qui n’a jamais péché lui jette la première pierre. » (v.7), et ayant pris conscience qu’eux aussi sont en tort, et ont commis eux-mêmes des fautes, ils se retirèrent l’un après l’autre. Mais, pourquoi tant d’aveuglément ?

Nous pouvons alors tirer notre première leçon de ce passage : Tout jugement est toujours précédé de mauvaises intentions. Ce sont nos intentions qui nous aveuglent. Les (v.4-6) nous disent : « Maître, lui dirent-ils, cette femme a été prise en flagrant délit d’adultère. Dans la Loi, Moïse nous a prescrit de lapider ces femmes-là. Et toi, qu’en dis-tu ? Ils parlaient ainsi dans l’intention de lui tendre un piège, pour avoir de quoi l’accuser ». C’est-à-dire tendre un piège à Jésus.
L’objectif de ces scribes et pharisiens fait suite au chapitre précédent, dans lequel, les juifs incrédules voulaient que Jésus soit arrêté, ne reconnaissant pas en lui le Christ, Messie, et les chefs, grands prêtres et pharisiens, incrédules, ne le reconnaissant pas comme prophète. Leurs intentions n’ont même pas été d’appliquer la loi, ni d’incriminer la femme qui a commis l’acte, mais de trouver un moyen pour discréditer Jésus et ses enseignements qui commençaient à prendre de très grandes envergures.
Celui qui juge est aussi appelé, dans les Ecritures « l’accusateur », qui souvent est associé au diable notamment par exemple dans (Mat 4,1) où Jésus a été conduit par l’Esprit au désert, pour être tenté/piégé par le diable.
Pointé le point de mire sur la faute, mettre en exergue les erreurs commises, même pris en flagrant délit, ce n’est pas l’essentiel. En effet, Jésus, lui, simplement a plutôt pointé le sol du doigt, en traçant des traits. Car en effet, « tous dans ce monde ont péchés » n’est-ce pas ? (Rom 3,23a). Le sol représentant ici le monde.
Ainsi, lors des erreurs de notre prochain, nous sommes aussi appelés à méditer aussi à nous-mêmes, à nos intentions et attitudes de cœur. 

En outre, une deuxième leçon est que tout jugement provoque une forme d’injustice.
« Une femme prise en flagrant délit d’adultère » est amenée devant Jésus. Une femme qui est définie/déterminée, ici, selon la faute qu’elle a commise, et ce pour laquelle elle est jugée.
D’où vient-elle, qui est-elle ? Quelle est sa situation personnelle ? sa famille ? Rien de cela n’est évoqué ici. D’ailleurs, ce n’est pas non plus essentiel. Car l’auteur de l’évangile veut montrer ici, en ne donnant aucun détail sur la femme, que cette situation peut arriver à n’importe qui, à n’importe lequel/laquelle d’entre nous : être jugé(e) pour ce que l’on a commis et amené devant une instance particulière pour que nous soyons corrigés en fonction de nos manquements. 
Elle est amenée devant Jésus pour que la Loi de Moïse soit appliquée. En effet, cette loi dit que : (Deu 17,5-7) « Tu amèneras aux portes de ta ville l’homme ou la femme qui ont commis ce méfait ; l’homme ou la femme, tu les lapideras et ils mourront. C’est sur les déclarations de deux ou de trois témoins que celui qui doit mourir sera mis à mort ; il ne sera pas mis à mort sur les déclarations d’un seul témoin. La main des témoins sera la première pour le mettre à mort, puis la main de tout le peuple en fera autant. Tu ôteras le mal du milieu de toi. »
Sans les mauvaises intentions des scribes et Pharisiens, mais aussi au regard de la Loi, l’on pourrait penser que le jugement pourrait être justifié. Etant donné qu’elle a vraiment commis l’acte, la faute. Mais, il est intéressant ici de remarquer que, seule la femme qui a fautée a été emmenée au milieu de la foule, au temple, témoignant des mauvaises intentions de ces témoins. Où est l’homme avec qui elle a commis l’acte d’adultère ? Alors que la loi dit bien explicitement : « L’homme qui commet l’adultère avec la femme de son prochain devra mourir, lui et sa complice » (Lev 20,10) ou encore en (Deu 20,20) « Si l’on prend sur le fait un homme couchant avec une femme mariée, ils mourront tous les deux, l’homme qui a couché avec la femme, et la femme elle-même. Tu ôteras le mal d’Israël ». Ce qui nous prouve encore des mauvaises intentions des scribes et pharisiens, dont le but est d’utiliser la femme et ses manquements, ses fautes, non dans le but de faire respecter la loi, mais plutôt, afin de piéger Jésus : injustice.
Comme l’histoire se passe au temple (v.2), ça nous fait réfléchir aussi en tant que chrétiens, membre de l’église. Peut-être avez-vous, comme moi, souvent entendu des gens (croyants ou non) dire que « les chrétiens sont prompts à juger les siens et son prochain et transgresse eux-mêmes ce qu’ils prêchent ». Nous sommes aussi, quelque fois à la place de ces scribes et pharisiens, mais peut être aussi de la foule, du peuple, qui est témoin du jugement moral et de valeur et regarde l’injustice faite à autrui.
Tout jugement de valeur, a comme source de mauvaises intentions, mais a comme conséquence aussi de fausse application de la loi, une forme d’injustice pour l’accusé(e).
Mauvaises intentions => jugement => mauvaise application de la loi (injustice)

Mais, qu’en est-il maintenant pour celui ou celle qui est jugé(e) ?
Quel réconfort pouvons-nous tiré de ce passage, si nous sommes à la place de cette femme jugée ? Nous pouvons trouver réconfort dans l’attitude de Jésus Christ, ainsi que dans la manière dont il a géré les scribes et pharisiens les accusateurs, mais surtout dans les quelques mots qu’il a adressé à la femme « Comme la femme était toujours là, au milieu du cercle, Jésus se redressa et lui dit : « Femme, où sont-ils donc ? Personne ne t’a condamnée ? » Elle répondit : « Personne, Seigneur », et Jésus lui dit : « Moi non plus, je ne te condamne pas : va, et désormais ne pèche plus. » (vv 9-11). Des mots sans jugement, des mots bienveillants, une parole libératrice.
Jésus n’a même pas demandé : « femme, est ce que vraiment tu as commis cet acte ? ». 
Comme si Jésus savait déjà qu’elle l’a fait. Mais, qu’elle l’ait faite ou pas, ce n’est pas le souci de Jésus. Ce qui était important pour Jésus, c’est « elle », la « femme ». Non, la faute.
Les scribes sont venus avec l’intention de mettre la faute en exergue, la faute preuve du non-respect de la loi. Mais, Jésus regarda à la femme condamnée, dont le poids de la faute pèse. Mais aussi peut-être la peur des conséquences, et la honte de la foule qui entoure. Deux différentes perspectives.

Est-ce que Jésus veut condamner ? Non- Il veut sauver. Est-ce que Jésus prend en compte les accusateurs pour nous juger ? Non- Il peut montrer aux accusateurs leurs propres fautes et les aider à prendre conscience de leur pauvre situation aussi. Est-ce que Jésus veut incriminer, humilier, pointer du doigt nos fautes ? Non- Il veut au contraire nous libérer de la honte d’avoir péché. Comme ce qu’il a fait avec cette femme, en disant « Femme, où sont-ils donc ? Personne ne t’a condamnée ? Moi non plus, je ne te condamne pas ». L’homme qui juge et même celui qui est jugé regarde aux fautes, mais Jésus regarde à la personne et à sa valeur à ses yeux. Il aime le pécheur, mais condamne le péché, n’est-ce pas ?
Mais, si Jésus ne nous regarde pas par rapport à nos péchés mais par son amour, sa bienveillance et sa miséricorde, il exhorte aussi, par le v.11 en envoyant la femme : va, et désormais ne pèche plus. ». Il nous exhorte à ne plus refaire les mêmes erreurs. 
Jésus offre toujours une nouvelle opportunité de faire mieux. N’est pas à cela que ce passage nous appelle aussi ? D’un côté, à apprendre à ne plus refaire les mêmes erreurs, se donner une seconde chance de faire mieux, et d’un autre côté à apprendre à ne pas regarder notre prochain selon ses propres erreurs mais plutôt leur laisser aussi le temps de prendre des leçons sur leurs propres erreurs, et adopter une attitude bienveillante, ne comptant plus les erreurs, et ne condamnant pas, suivre l’exemple de Jésus.
Car Jésus, notre Sauveur, veut que tous les hommes soient sauvés et parviennent à la connaissance de la vérité (2Tim 2,4). Aussi, « Ne vous souvenez plus des premiers évènements, ne ressassez plus les faits d’autrefois. Voici que moi je vais faire du neuf qui déjà bourgeonne ; ne le reconnaîtrez-vous pas ? Oui, je vais mettre en plein désert un chemin, dans la lande, des sentiers » (Es 43,18-19).
Attendons-nous à être renouvelé, attendons-nous à ce que notre prochain qui a péché soit aussi renouvelé. Car le Seigneur nous dit tout autant qu’à eux aussi : va, et désormais ne pèche plus ». Vivons en paix cette nouvelle opportunité de vie sans jugement, une vie nouvelle que le Seigneur nous offre.
Amen.
